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7.3. INSTALLATION DE LIGNES ÉLECTRIQUES

Pour ne pas contribuer à l’altération de l’authenticité du 
tissu architectural de la ville historique, il est préférable de 
cacher les lignes électriques. L’emplacement des appareils 
transformateurs doit être soigneusement pensé, pour ne 
pas polluer visuellement le paysage et en même temps 
éviter des dévoltages. La mise en œuvre devra se plier aux 
réglementations existantes.

Idéalement, il serait souhaitable de lancer un programme 
spécial d’enfouissement des fils électriques dans la ville 
ancienne.

7.3.1. Couverture des compteurs

Les boîtes étanches de dérivation et les compteurs doivent 
être réalisés en conformité avec les réglementations exis-
tantes. Ces éléments doivent être encastrés dans la maçon-
nerie et cachés derrière des écrans en bois.

7.3.2. Protection des lignes électriques 

À l’intérieur et à l’extérieur des maisons de la médina, les 
lignes électriques doivent être insérées dans des gaines 
dans la paroi à environ 10 cm de profondeur par rapport à la 
surface de l’enduit, pour éviter des ruptures dans leurs aires 
de passage. Si l’épaisseur d’un mur intérieur d’une maison 
est trop fine et si l’insertion des lignes ou des câbles risque 
d’affaiblir la résistance du mur, il faut choisir de les laisser 
à la surface du mur en les protégeant et en utilisant des 
conduites en bois ou en métal.

7.3.3. Installation de la télévision par câble et 
antennes

Dans le paysage urbain d’une ville historique, les 
antennes de la télévision et les antennes paraboliques 
ont aujourd’hui un impact visuel très fort. Souvent les 

habitants installent ces antennes sans aucun souci de 
l’impact visuel de ces équipements. Avec un peu d’atten-
tion, il est possible de limiter cet impact négatif (la forêt 
d’antennes) en cachant les antennes rateau et les antennes 
paraboliques derrière des structures bâties ou en utilisant 
la couleur et en créant ainsi un effet mimétique.

 7.2.  7.3 Lignes électriques dans les rues. 
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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Bonnes pratiques et recommandations pour assurer la 
durabilité des activités de conservation

CHAPITRE 8

le but principal d’une action de 

conservation est de sauvegarder 

l’authenticité du patrimoine 

sur lequel on intervient. Pour 

la ville de Tombouctou, cette 

authenticité est naturellement 

liée à la forme, à la fonction, 

aux matériaux et à la culture 

constructive de l’architecture 

vernaculaire que l’on veut 

préserver.

8.2. De ville en terre Tombouctou est en train  
de se transformer en ville en pierre : maison  
en alhor en face à la mosquée de Sankoré.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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8.1. PRINCIPES DE BASE DE LA CONSERVATION 
ET DE LA GESTION

Il est important de rappeler deux principes de base indis-
pensables pour engager une action efficace de conservation.

Le premier principe concerne le respect de l’architecture 
vernaculaire dans toutes ses dimensions. Intrinsèquement 
liées à l’identité de la population de chaque région, les 
valeurs esthétiques, culturelles et matérielles du patrimoine 
doivent être préservées.

En outre, l’architecture vernaculaire étant souvent un sujet 
d’intérêt pour les voyageurs et les touristes, elle représente 
aussi une ressource culturelle, dotée d’un potentiel écono-
mique important, à préserver et développer au profit de la 
population locale.

Le deuxième principe de base concerne la réversibilité. Toute 
action de protection et de conservation du patrimoine archi-
tectural devra être réversible. Il faudra par conséquent utiliser 
des matériaux et des techniques constructives qui permettent 
de revenir à la situation d’origine en cas de divergence d’opi-
nion sur le choix de l’approche technique appropriée.

8.2. RAPPEL DE RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT LA CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ARCHITECTURAL À PROTÉGER

Sur la base de ces deux principes, il faut bien rappeler les 
orientations données dans les chapitres précédents concer-
nant la conservation.

L’Association des maçons de Tombouctou doit être impliquée 
à tout moment lors d’une intervention. Par respect des tradi-
tions locales et pour s’assurer de l’emploi du bon savoir-faire 
dans l’entretien et la construction, toute intervention doit 
impliquer cette association et un ou plusieurs de ses maçons.
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Il est souhaitable que chaque intervention de conservation 
ou de reconstruction dans l’ancienne ville de Tombouctou 
s’inspire du principe de conservation des matériaux et des 
techniques constructives traditionnelles, c’est-à-dire de la 
culture constructive vernaculaire de la terre et de la pierre 
de Tombouctou.

Ainsi, il est important d’essayer de préserver le plus possible 
la forme, la façade, les décorations et les ouvertures du 
bâtiment sur lequel on intervient. Cela concerne également 
les transformations physiques des espaces intérieurs qui 
peuvent entraîner des modifications visibles à l’extérieur 
d’un bâtiment.

Il est aussi souhaitable de réutiliser les portes et fenêtres 
originelles, et d’assurer la conservation des décorations 
existantes aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâti-
ments vernaculaires.

Pour bâtir l’extension d’une maison ou d’un palais, il est 
conseillé de s’inspirer de la forme, du volume, de la hauteur, 
des matériaux et des ouvertures appartenant au vocabulaire 
de l’architecture vernaculaire tombouctienne.

Aussi, pendant une intervention de conservation ou d’entre-
tien, il faut éviter dans la mesure possible les interventions 
non appropriées suivantes :

 ■ utiliser des matériaux qui n’appartiennent pas à la culture 
constructive de la terre (et de la pierre), par exemple 
employer des fenêtres ou portes métalliques ou utiliser 
des enduits à base de ciment. Cela ne signifie évidem-
ment pas qu’il est totalement déconseillé d’employer des 
matériaux tels que le ciment, le fer ou d’autres présents 
sur le marché. Mais il faut savoir que leur utilisation 
risque de créer des problèmes à long terme aussi bien 
au niveau structurel qu’en termes de confort thermique ;

 8.1 Concilier la nécessité de développement avec la sauvegarde des valeurs 
culturelles liées aux sites : la bibliothèque du centre Al-Wangari à Tombouctou.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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 8.3-8.5. Maison en banco et maisons en alhor à Tombouctou.
© UNESCO/Mauro Bertagnin

 8.7. Entassement du sable dégagé des vestibules et du banco issu des ruines 
des maisons abandonnées.  
© UNESCO/Mauro Bertagnin

 8.6. Déchets plastiques envahissants l’aire des mausolées.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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thermique, les solutions modernes montrent des limites 
surtout en ce qui concerne l’emploi de parpaings en ciment, 
d’enduits au ciment ou d’enduits stabilisés chimiquement.

8.3. RAPPEL DE RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT LA GESTION DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL À PROTÉGER

La conservation d’un patrimoine architectural est un pro-
cessus dynamique et cyclique. Les architectures en terre de 
la ville de Tombouctou demandent un suivi constant, qui 
était traditionnellement garanti par le « maçon de famille » : 
après la saison des pluies ou un orage important, il allait 
visiter les maisons de son quartier pour évaluer les éven-
tuels dégâts et s’occuper de leur réparation et entretien.

 ■ altérer l’équilibre des ouvertures de chaque façade d’un 
bâtiment vernaculaire ;

 ■ altérer l’équilibre des décorations à l’intérieur et à l’exté-
rieur d’un bâtiment.

Lors d’une intervention de conservation ou de réhabili-
tation, il faut assurer que les habitants du tissu urbain de 
la ville historique aient accès aux réseaux publics (eau et 
électricité) et disposent d’une bonne isolation acoustique 
et thermique dans leurs maisons.

Pour garantir la durabilité, le confort thermique et le res-
pect de la valeur architecturale et culturelle du patrimoine 
vernaculaire en terre de la ville historique, il est souhai-
table d’employer les techniques locales de la culture 
constructive en terre. Même si elles sous-entendent un 
entretien régulier, elles ont déjà été soumises à l’épreuve 
du temps et sont le résultat d’un savoir-faire qui a su opti-
miser les ressources locales.

Ce savoir-faire, détenu par les maçons locaux, est lié notam-
ment à la mise en œuvre des principes suivants :

 ■ l’emploi intégral de la terre pour créer le mortier, l’enduit 
et les briques crues (banco) ;

 ■ l’emploi de la pierre alhor pour protéger le mur de la 
façade exposé à l’action érosive du vent Sahal-hew ;

 ■ l’utilisation de soubassements en pierre (ou en banco) et 
d’enduit en terre ;

 ■ l’utilisation combinée de la cour et de la loggia pour 
garantir un confort thermique dans la maison dans les 
conditions climatiques sahariennes ;

 ■ l’emploi de gargouilles en terre cuite pour assurer l’écou-
lement des eaux pluviales ;

 ■ la construction de contreforts pour garantir la stabilité 
des murs et des façades en pierre ou en banco.

Alors que les solutions techniques de la culture constructive 
en terre garantissent dans le temps une qualité architecturale, 
une résistance structurelle, une durabilité réelle et un confort 

 8.8. Promotion des savoir-faire traditionnels des maçons pour qu’ils 
puissent améliorer les matériaux locaux : production du banco a Sankoré.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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8.9-8.12. Classement typologique des 
habitations de la ville ancienne dans le but 
de renforcer la stratégie de conservation.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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La revitalisation de cette pratique de monitoring est 
recommandée pour maintenir le cycle de la conser-
vation. En effet, il permet d’éviter tout processus de 
dégradation progressive.

Il est recommandé de suivre une bonne pratique de 
conservation et de gestion articulée autour des phases 
suivantes :

Monitoring
La gestion appropriée d’un patrimoine architectural à 
protéger demande une connaissance approfondie des 
conditions structurelles et du matériel. Il est par consé-
quent important de garantir le monitoring des struc-
tures pour prévenir d’éventuels dégâts. Les éléments à 
analyser pendant le monitoring sont surtout ceux qui 
garantissent la protection contre l’humidité  : soubas-
sements, enduits, surfaces de protection des terrasses, 
gargouilles et parapets.

Documentation
Pour chaque phase, il faut prévoir une documentation 
graphique, photographique et technique qui permette 
la lecture complète de l’évolution de chaque interven-
tion de conservation ou d’entretien.

Planification
Il est important d’établir une liste d’actions et d’inter-
ventions à mener, et de déterminer des priorités par 
rapport aux ressources économiques à disposition.

Conservation préventive
Les petits travaux d’entretien et de réparation sur les 
structures permettent de les renforcer pour faire face à 
de futurs dégâts.

 8.13  8.14. Prendre en compte les points de vue des habitants : discussion 
entre l’imam de la mosquée de Sidi Yaya et Ali-Ould Sidi, ancien chef de la 
Mission culturelle de Tombouctou, sur la situation du minaret.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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8.4. DIFFICULTÉS ET OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
DE LA CONSERVATION À TOMBOUCTOU

Depuis les années 2000, Tombouctou se voit confrontée à 
plusieurs difficultés, en particulier :

 ■ la dégradation du bâti due à la précarité des matériaux 
de construction des maisons, des mosquées et des 
mausolées ;

 ■ l’envahissement des rues et des places publiques par les 
déchets plastiques et les eaux usées ;

 ■ la menace des nuisances sonores sur le patrimoine bâti, 
en raison des vibrations causées par la circulation moto-
risée à l’intérieur de la médina ;

 ■ l’enlaidissement de la ville dû à la présence de poteaux et 
de fils électriques et téléphoniques ;

 ■ l’entassement du sable dans les vestibules des maisons, 
causé par l’harmattan à la saison des fêtes et par le banco 
issu des ruines de maisons abandonnées ;

 ■ la dégradation du crépi par les eaux pluviales et de 
ruissellement.

À partir de ces constats, les discussions avec les autorités 
et les parties prenantes, depuis 2002, ont permis d’établir 
une liste d’objectifs généraux et spécifiques qui est toujours 
d’actualité aujourd’hui. Elle vise à conduire une action 
cohérente de conservation et à créer un environnement 
propice à la réhabilitation et à la revitalisation de l’architec-
ture de terre à Tombouctou, notamment dans le quartier 
autour des trois mosquées inscrites au patrimoine mondial 
et dans la médina, dans le respect de la spiritualité des lieux.

Dans le domaine du patrimoine culturel immobilier, ont été 
préconisés les objectifs spécifiques suivants :

 ■ l’élaboration d’un plan de réhabilitation et de revitalisa-
tion de la médina et de ses environs en tenant compte 
des rapports entre les besoins nouveaux des populations 
et ceux de la conservation de l’authenticité du tissu 
ancien de la ville ;

 ■ la création de meilleures conditions de préservation de 
l’environnement autour des mosquées, cimetières et 
mausolées ;

 ■ la limitation de la circulation motorisée dans la vieille 
ville ;

 ■ la création de rues piétonnes dans la vieille ville ;
 ■ la promotion des savoir-faire traditionnels des maçons, 

de manière à ce qu’ils puissent améliorer les matériaux 
locaux de construction et en assurer la transmission aux 
générations futures ;

 ■ la dissimulation des circuits électriques et télépho-
niques, afin de respecter l’esthétique du site ;

 ■ la reconstruction ou la démolition des maisons en 
ruines ;

 ■ la mise en œuvre de projets de création d’hôtels ou de 
chambres d’hôtes chez les habitants.

Des objectifs spécifiques ont aussi été identifiés en matière 
d’assainissement, et notamment la nécessité de :

 ■ réaliser un système d’évacuation des eaux usées et des 
eaux de pluie ;

8.15. Sankoré présente l’avantage de constituer un site type de la complexité 
matérielle et socioculturelle de la ville.
© UNESCO/Mauro Bertagnin
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 ■ sensibiliser les populations pour mieux les impliquer à la 
lutte contre les déchets plastiques, en s’inspirant notam-
ment de l’expérience burkinabé présentée à Essakane ;

 ■ renforcer l’opération Tombouctou, ville sans déchets 
plastiques.

Certains objectifs spécifiques ont été identifiés en termes de 
protection juridique, comme l’importance :

 ■ de l’inscription de l’intégralité de la ville ancienne sur la 
Liste du patrimoine mondial ;

 ■ de la mise en place d’un comité de gestion composé de 
représentants de toutes les parties prenantes  : services 
administratifs, collectivités décentralisées, associations, 
etc.

 ■ du respect des habitudes traditionnelles de conservation 
du site.

Dans le domaine du patrimoine culturel immatériel, 
prenant en compte les questions socioculturelles et éco-
nomiques de Tombouctou, ont été préconisés les objectifs 
spécifiques suivants :

 ■ tenir compte des savoir-faire traditionnels des maçons, 
les intégrer au système, créer une synergie d’échanges 
en vue d’améliorer les techniques (banco enrichi à la 
poudre de baobab ou au beurre de karité). À cet effet, il 
serait souhaitable d’organiser une rencontre des maçons 
de Tombouctou, Djenné et Bandiagara ;

 ■ prendre en considération les traditions liées à l’entretien 
du site dont la plus connue est le jour festif de laconser-
vation des grandes mosquées, apprécié par toutes les 
générations de la communauté. Sous la coordination des 
imams, et avec l’accompagnement des guides spirituels, 
ces traditions représentent dans l’ensemble un moyen 
de cohésion socioculturelle inestimable où les valeurs 
come la solidarité et l’appartenance à la communauté 
sont importantes ;

 ■ revitaliser les traditions populaires du site, par exemple à 
Sankoré, l’assemblée des sages, les après-midis de fêtes, 
principalement Ma Alaasara assimilé à (Ma) Alaakara, 
ainsi que la rue marchande de Kalemé ;

 ■ entreprendre des recherches sur les rites liés à la pratique 
de la maçonnerie à Tombouctou (pratiques ésotériques 
liées à l’action de bâtir) en vue de leur mise en valeur  : 
Sankoré a l’avantage de constituer un site type de la com-
plexité matérielle et socioculturelle.

8.5. RECOMMANDATIONS À LA MISSION 
CULTURELLE DE TOMBOUCTOU

Il est recommandé à la Mission culturelle de Tombouctou de :
 ■ coordonner, en coopération avec l’UNESCO, toute inter-

vention de réhabilitation dans la ville de Tombouctou 
dans le but de pouvoir retirer le site de la Liste du patri-
moine mondial en péril ;

 ■ harmoniser les différents plans spécifiques pour la ville 
de Tombouctou ;

 ■ dessiner des limites autour des trois mosquées inscrites 
sur la Liste du patrimoine mondial en péril ;

 ■ créer l’inventaire du patrimoine culturel de la médina ;
 ■ mettre en valeur le patrimoine culturel matériel et 

immatériel de Tombouctou ;
 ■ veiller à la sauvegarde des manuscrits anciens de 

Tombouctou par l’inventaire, la classification, la conser-
vation, la traduction et la publication ;

 ■ établir une typologie des habitations de la ville ancienne 
afin de renforcer la stratégie de conservation ;

 ■ développer l’inventaire des mausolées inscrits sur la 
Liste du patrimoine mondial ;

 ■ rationaliser les circuits touristiques afin de mettre en 
valeur les éléments spécifiques tels que les maisons des 
érudits et des explorateurs ;

 ■ mettre en place un comité de gestion composé de repré-
sentants de toutes les parties prenantes afin de poursuivre 
la mise en œuvre du plan de gestion et de la campagne de 
réhabilitation de la ville après la crise de 2013 ;

 ■ créer une banque culturelle.
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8.6. RECOMMANDATIONS SUR 
LES QUESTIONS TECHNIQUES DE LA 
RÉHABILITATION DE TOMBOUCTOU

Le projet doit faire l’état des lieux en prenant en considéra-
tion les aspects suivants :

 ■ quels sont les éléments en place et dans quel état 
sont-ils ?

 ■ quelles sont les contraintes matérielles et techniques 
présentées par le site  ? Connaître les obstacles et les 
surmonter grâce à des techniques modernes.

 ■ quelle vision la communauté se fait-elle des modifica-
tions qu’apporte le projet ?

 ■ quelles sont les fonctions de certaines places dont la 
mémoire culturelle collective est oubliée ?

 ■ quelle est la morphologie de l’habitat actuel ?
 ■ quelle serait la participation de la population à l’exécu-

tion du projet ?

Il s’agit aussi de réfléchir à la compatibilité des études 
techniques avec l’esprit des habitants et de restituer ces 
techniques à leurs détenteurs.

Le projet doit prendre en charge l’urbanisation, la voirie, 
les espaces libres, l’assainissement, et l’environnement, en 
conformité avec l’existant.

Recommandations :
 ■ faire les relevés topographiques ;
 ■ planter une haie vive de rôniers aux alentours de la ville ;
 ■ étudier l’état des matériaux  : de quelles solutions dis-

pose-t-on pour les protéger ?
 ■ respecter la technique du « bon » banco et le compactage 

avec une presse ;
 ■ faire une étude des matériaux afin d’améliorer la fabri-

cation du banco, par exemple en utilisant les techniques 
modernes liées au savoir-faire des maçons locaux ;

 ■ trouver des bonnes carrières d’argile (banco) ;
 ■ délimiter la zone du projet par des relevés topogra-

phiques et par des cartes ;
 ■ faire une étude de l’assainissement dans le cadre du drai-

nage des eaux usées ménagères et des eaux de pluies, en 
tenant compte des projets en cours ;

 ■ stimuler la prise de conscience sur la nécessité d’assurer 
l’évacuation des déchets liquides et de préserver l’habi-
tat de l’humidité ;

 ■ prendre en compte le point de vue des habitants concer-
nant le devenir de leur habitat ;

 ■ élaborer des normes réglementaires concernant les acti-
vités de construction dans la ville ancienne ;

 ■ organiser la viabilisation des quartiers ;
 ■ réaliser une étude approfondie des pratiques tradition-

nelles de conservation à Tombouctou ;
 ■ capitaliser les différentes expériences de conservation 

du site ;
 ■ organiser un atelier avec des techniciens et des maçons 

traditionnels afin d’identifier les matériaux disponibles 
et correspondant aux exigences du projet pilote ;

 ■ comprendre quelle est l’habitude de consommation de 
l’espace et la capacité des populations à acquérir des 
matériaux ;

 ■ recueillir l’avis des populations concernant les proposi-
tions des techniciens dans le cadre de l’étude du projet 
pilote ;

 ■ entreprendre un recensement : habitat, typologies, etc.
 ■ stimuler la réflexion et la communication permanente 

avec l’ensemble des acteurs ;
 ■ prévoir, dans le projet, de réserver des terrains pour les 

bâtiments et places publiques ;
 ■ établir un cahier des charges techniques.
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8.7. RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

Le Séminaire sous-régional sur les plans de gestion des 
sites du patrimoine mondial au Mali de 2004 – qui a réuni 
plusieurs autorités régionales et locales de Tombouctou, 
Djenné et Bandiagara, des experts et des consultants de 
l’UNESCO, et de nombreux autres invités – a pris en consi-
dération les différents éléments des discussions antérieures 
au séminaire à propos de la gestion des sites du patrimoine 
culturel au Mali, qui ont eu lieu en 2002, et a convenu des 
recommandations suivantes :

 ■ prise en compte du patrimoine culturel immatériel dans 
la législation des États membres présents au séminaire ;

 ■ prise en compte de la décentralisation dans la législation 
et la réglementation en vigueur sur la protection et la 
promotion du patrimoine culturel ;

 ■ mise en œuvre de programmes de recherche sur le patri-
moine culturel matériel et immatériel sur les trois sites ;

 ■ mise en œuvre de programmes d’inventaire du patri-
moine culturel matériel et immatériel des sites du patri-
moine mondial ;

 ■ formation des gestionnaires des sites et sensibilisation 
des responsables et des élus locaux à la conservation du 
patrimoine culturel matériel et immatériel, en particu-
lier sur les techniques de conservation de l’architecture 
de terre ;

 ■ création d’espaces d’échanges sur les savoir-faire et les 
pratiques traditionnels de conservation du patrimoine 
culturel ;

 ■ renforcement du dialogue et de la concertation entre les 
intervenants sur les sites du patrimoine mondial ;

 ■ approfondissement de la réflexion sur la délimitation 
concertée des sites inscrits au patrimoine mondial, en 
particulier Tombouctou ;

 ■ initiation d’activités génératrices de revenus en faveur 
des populations vivant sur les sites maliens du patri-
moine mondial ;

 ■ initiation et mise en œuvre d’un projet pilote de réha-
bilitation et de revitalisation de l’architecture de terre à 
Tombouctou.

 ■ poursuite des mesures visant à inciter les collectivités 
décentralisées à insérer dans leurs programmes de déve-
loppement la conservation, la gestion et la promotion du 
patrimoine culturel matériel et immatériel ;

 ■ renforcement les mesures institutionnelles de protection 
et de promotion du patrimoine culturel.

EN CONCLUSION

En ce qui concerne les principes éthiques, il faut rappeler ici 
préalablement que le but principal d’une action de conser-
vation est de sauvegarder l’authenticité du patrimoine sur 
lequel on intervient. Pour la ville de Tombouctou, cette 
authenticité est naturellement liée à la forme, à la fonction, 
aux matériaux et à la culture constructive de l’architecture 
vernaculaire que l’on veut préserver.

On sait très bien, si on est expert de la gestion et de la conser-
vation des tissus urbains historiques, qu’il est difficile de 
maintenir cette authenticité puisque chaque intervention sur 
l’architecture existante, et plus spécialement dans le cas de 
l’architecture de terre de Tombouctou, implique de grandes 
ou petites transformations et altérations, à tous les niveaux. 
Mais il est aussi certain que l’abandon et l’action destruc-
trice des agents atmosphériques produisent des dégâts qui 
peuvent conduire à la destruction complète d’un patrimoine. 
Les auteurs espèrent que ce manuel fournira un guide utile 
à tous ceux qui s’engagent dans la gestion, la réhabilitation, 
l’entretien et la sauvegarde de ce précieux patrimoine mon-
dial en terre qu’est <  Tombouctou.
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